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À Monsieur le secrétaire d’État 

Chargé des retraites et de la santé au travail   

14 Avenue Duquesne   

75007 PARIS 

 

Monsieur le secrétaire d’État, 

 

Coprésidents d’APNM-Marine, l’association professionnelle nationale militaire 

représentative au titre de la Marine nationale, nous aimerions vous rencontrer afin 

de faire un point sur le futur système universel de retraite. 

APNM-Marine, comme les autres APNM, est un nouvel acteur de la condition 

militaire et a particulièrement à cœur de préserver les intérêts des militaires. 

L’évolution du système universel de retraite fait partie des grands dossiers que nous 

suivons. 

Nos adhérents sont en demande d’informations. Les conditions de réversion de 

pension pour les conjoints, les conditions de la suppression de la décote de carrière 

courte, la gestion de l’âge pivot... sont autant de questions qu’ils se posent. L’absence 

de communication depuis des mois n’est pas fait pour rassurer. Cet entretien devrait 

répondre à ce besoin. Ce sera aussi la première opportunité pour notre association 

professionnelle d’avoir une présentation de ce dossier. 

Parmi les sujets plus techniques, nous aimerions savoir s’il est possible d’avoir 

accès à un outil de simulation afin de comparer le système de pension actuel et le futur 

système de retraite universel. 

En vous remercie de l’intérêt que vous porterez à notre demande et dans 

l’attente de vous rencontrer, nous vous prions d’agréer, Monsieur le secrétaire d’État, 

l’expression de notre haute et respectueuse considération. 

 

La présidence collégiale d'APNM-Marine : 

QM1 Edwin Saint-Marc              PM Michaël Berben               LV Arnauld Boutroux 

   

 


